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ARRÊTÉ DE ZONAGE

L’arrêté de zonage no 27-2002 régissant l’utilisation des terrains et des bâtiments, l’emplacement de structures, affiches, 
abris d’hiver, etc., a été amendé en 3e lecture lors de la réunion régulière du Conseil municipal du 12 septembre 2006.  
L’amendement incluait également le rezonage de la propriété sise au 164, rue Mgr Martin-Est de zone commerciale à zone 
industrielle, et ce, sous conditions.

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Les autorités de la GRC demandent la collaboration de la population suite à la vague de vandalisme survenue au cours des 
dernières semaines.  La GRC demande aux propriétaires de véhicules de maintenir leurs portes verrouillées.

ÉLECTION PARTIELLE MUNICIPALE

Suite à la démission du conseiller municipal, M. Gilles Quimper, un poste devient donc vacant au sein du Conseil.  La date 
de l’élection partielle municipale n’est pas encore connue mais le bureau régional du ministère des Gouvernements locaux 
publiera l’avis d’élection d’ici les prochains mois dans les journaux.  Avis aux intéressés.   Le poste de conseiller ou 
conseillère municipal comporte de nombreuses responsabilités mais il est aussi très intéressant.   Les dossiers touchés 
revêtent une grande variété: que ce soit dans les domaines économiques et touristiques, les services et travaux publics, la 
gestion des infrastructures, la gestion du personnel, etc.  Ce poste exige aussi la représentativité au sein de comités internes 
et externes.  Un travail complémentaire bien rempli mais très enrichissant.  Je profite de l’occasion afin de féliciter et 
remercier, au nom du Conseil municipal, M. Gilles Quimper pour les onze années consacrées au service de la Municipalité. 
 Sa disponibilité et son expérience furent grandement appréciées.  

TRAVAUX D’ASPHALTAGE RUE CANADA

Les travaux de revêtement en asphalte à l’entrée sud de la rue Canada, à partir de la limite sud jusqu’à la rue Industrielle, 
ont débuté.  Ces travaux entrepris par le ministère des Transports, compléteront une des phases du plan quinquennal de la 
Ville.

COMITÉ D’ACCUEIL

Le Conseil municipal a mis sur pied depuis janvier 2006, un comité d’accueil dont le rôle est justement d’accueillir tous 
nouveaux résidents et résidentes dans la région de Saint-Quentin.  Le comité est composé de Mad. Rita Gagnon, présidente, 
Mad. Isabelle Bernard, coordonnatrice; Mmes Claire Bossé, Suzanne Coulombe,  Alice Malenfant, Réjeanne Chouinard, 
Huguette Bellavance et M. Paul LaBrie.  Les employeurs de la communauté ont en main des cartes d’affaires des 
accueillantes afin de proposer aux nouveaux arrivants la visite d’un accueillant dans le but de remettre des dépliants 
d’information de la Ville de même qu’un panier de produits locaux.  D’autres contacts sont aussi établis avec les institutions 
afin de s’assurer de ne pas oublier aucun arrivant. Si vous connaissez des nouveaux arrivants ou souhaitez de plus amples 
renseignements sur les activités de ce comité, vous êtes priés de communiquer auprès de Mad. Isabelle Bernard au Centre 
touristique de l’ancienne gare au 235-3282.

COLLECTE DES DÉCHETS DANGEREUX

La COGERNO a publié un avis récemment annonçant la tenue d’une collecte des déchets domestiques dangereux.  La date 
à retenir est le jeudi 26 octobre 2006 de 15h à 19h au stationnement de l’édifice municipal.

DIVERS

La Ville de Saint-Quentin est toujours à la recherche d’un candidat-e afin de siéger au sein du comité aviseur en matière 
d’urbanisme pour un mandat se terminant le 31 décembre 2007.  Pour information: 235-2425.

Rappelons à la population que depuis le début du mois de juillet, les bureaux municipaux sont fermés les vendredis à 
compter de midi.  De plus, à partir de janvier 2007, les rencontres avec la direction générale (Mad. Suzanne Coulombe) 
et la direction des finances et opérations (M. Roger Cyr) fonctionneront sur rendez-vous. Je vous invite à consulter le 
nouveau site web de la Ville pour l’horaire des réunions du Conseil au www.saintquentin.nb.ca.   Pour toute information, 
n’hésitez pas à communiquer à l’Hôtel de Ville au numéro 235-2425, il nous fera plaisir de vous renseigner. Bonne saison 
automnale! - Suzanne Coulombe, Directrice générale et Greffière.


